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Préambule 
 
En 2007, le Conseil général a réalisé un diagnostic des marchés de l’habitat car la conduite de la 
politique départementale de l’habitat exigeait en effet, 
*d’une part, de mieux connaître le fonctionnement des marchés de l’habitat 
*et d’autre part, de tenir compte pour chacun des territoires, des atouts et faiblesses en matière 
d’habitat. 
Achevé en juillet 2007, le diagnostic a donc permis de définir la stratégie départementale de l’habitat. 
 
Les diagnostics 
 
Les éléments principaux du diagnostic des marchés de l’habitat réalisé par le Cabinet d’études Guy 
Taïeb Conseil (GTC) sont présentés de manière synthétique dans la première partie du Plan 
Départemental de l’Habitat. Certains constats sont également extraits d’études conduites par 
l’AURAN, partenaire privilégié du Conseil général dans l’amélioration de la connaissance des 
marchés de l’habitat et du foncier.  
Le service habitat du Conseil général a prolongé et actualisé ce travail en réalisant par territoire (Pays 
ou EPCI) des diagnostics habitat. 
Cette meilleure connaissance des marchés locaux de l’habitat a permis de définir les enjeux et 
orientations pour chacun des territoires dans le souci de la cohérence avec la stratégie départementale 
de l’habitat. 
. 
 
Une démarche de concertation 
 
Au 2ème trimestre 2007, le Conseil général a présenté le diagnostic aux partenaires et élus du 
département et les enjeux ont été débattus. 
 
Des rencontres sur chacun des territoires sont envisagées au 2ème trimestre 2008 pour prolonger le 
partenariat et la concertation engagés. 
Le Conseil général souhaite échanger avec les partenaires locaux sur les enjeux habitat de leurs 
territoires. 
Ces échanges seront la base des discussions qui porteront sur les orientations à poursuivre et les 
objectifs de production à satisfaire pour répondre aux différents besoins en logements. 
 
La priorité du Plan Départemental de l’Habitat (PDH) 
 
La première étape proposée par le Conseil général dans le cadre du Plan Départemental de l’habitat 
porte sur la production de l’offre locative sociale car elle est considérée comme la priorité du 
département. 
 
Les préconisations proposées dans ce document porte prioritairement sur le développement de l’offre 
locative sociale. 
Les autres orientations et volets du programme d’actions viendront par la suite compléter le PDH. 
 
Le Plan Départemental de l’Habitat décliné sur le territoire en 2 parties 
 
1ère partie: Le diagnostic du territoire 
2ème partie : Les préconisations du PDH pour le territoire 
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Diagnostic habitat du Pays de Châteaubriant 
 
 

1- Le territoire 
 
 
Le Pays de Châteaubriant se 
compose de 3 communautés de 
communes : 
 
Castelbriantais : 19 communes 
Région de Nozay : 7 communes 
Secteur de Derval : 7 communes 
 
NB : la commune de Pierric devrait 
intégrer la communauté du Secteur 
de Derval en 2009. 
 
Trois communes ont été repérées 
comme pôles de développement de 
l’habitat : Châteaubriant, Nozay et 
Derval. 

 

1.1- Les éléments du diagnostics proposé par le Conseil général 
 
 
Une manière différente de regarder le territoire 
 
Pour mieux comprendre le fonctionnement des marchés de l’habitat et cerner les besoins en logements, 
GTC a proposé une méthode d’analyse qui privilégie un mode de lecture assez inhabituel. L’approche 
typologique s’affranchit des limites administratives et cerne la réalité des besoins en logements par 
type de communes. 
Cette approche regroupe les 221 communes en 10 types distincts. Le Conseil général a, de son côté, 
regroupé ces 10 types en quatre familles de communes. 
 

• La 1ère famille avec les polarités et communes urbaines rassemble trois types de communes 
• Les communes périurbaines forment la 2ème famille (trois types différents) 
• Les communes touristiques du littoral et les communes à dominante rurale forment les deux 

autres familles. 
 
Les documents cartographiques qui suivent permettent à chacun de se repérer géographiquement avec 
cette nouvelle lecture territoriale. En annexe 2, figure la liste de toutes les communes du département 
par groupe et famille typologique 
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La typologie communale réalisée en 2006 par GTC (Guy Taïeb Conseil) 
 

 
 
Les types de communes sur le Pays de Châteaubriant 
 
Communes à dominante rurale : 

 Communes encore situées dans l’aire urbaine, mais proches des communes rurales épargnées par le phénomène de 
périurbanisation accélérée. Communes qui suivent un mode de développement relevant de la rurbanisation, et présentent 
une attractivité nouvelle sans toutefois atteindre les rythmes de production observés sur les secteurs périurbains. 

 Communes dont les caractéristiques rurales sont plus marquées. 

 Polarités intermédiaires, avec cependant, un poids du locatif social et privé  important, comme le taux de logements 
collectifs, le taux d’emploi, et un fort  développement de l’offre de logements en collectif. 
 
Communes périurbaines 

 Communes qui s’inscrivent dans une seconde vague de périurbanisation, à l’œuvre depuis le début des années 2000. 
Les ménages plutôt familiaux, mais avec  des revenus inférieurs à ceux de la première couronne périurbaine. 

 Construction neuve  plutôt active ces cinq dernières années, alors qu’elle était faible dans les années 90. Espace 
intermédiaire aux franges de l’aire urbaine; parc plus ancien, occupation sociale plus populaire et moins familiale. 
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2- Une croissance démographique plutôt faible et en retrait 
 

2.1- Une décennie 90 marquée par la décroissance démographique 
 
 

EPCI Population 1990 Population 1999 
Croissance 
annuelle 90-99 Part due au SN Part due au SM 

Secteur de Derval 8933 8574 -0,45% -0,23% -0,22%
Castelbriantaise 32229 30911 -0,46% 0,21% -0,68%
Région de Nozay 10593 10922 0,34% 0,15% 0,19%
Pays de Châteaubriant 51755 50407 -0,29% 0,12% -0,42%
Département 1052183 1134266 0,84% 0,44% 0,40%

Source : RGP 1999, INSEE 
 
 
Durant la décennie 90, le Pays de Châteaubriant voit sa population décroître. C’est un phénomène qui 
touche plus généralement toutes les communes du Nord du Département et plus précisément les 
communes rurales. Cette décroissance est principalement le fait d’un solde migratoire négatif que le 
solde naturel faible ne parvient pas à combler. 
 
 

2.2- Un renversement de tendance depuis les années 2000 
 
 

EPCI 
Population des 
ménages 1999 

Population des 
ménages 2005

Croissance 
annuelle 99-05

Part due au 
SN 

Part due au 
SM 

Castelbriantaise 31975 32531 0,29% 0,30% -0,01% 
Région de Nozay 11067 12601 2,19% 0,74% 1,45% 
Secteur de Derval 8783 9498 1,31% 0,04% 1,27% 
Pays de Châteaubriant 51825 54630 0,88% 0,35% 0,53% 
Département 1131179 1207208 1,09% 0,63% 0,46% 

Source : FILOCOM 1999, 2005, DGI, DRE Pays de la Loire 
 
 
A partir des années 2000, la croissance démographique, sans atteindre des records, inverse la tendance 
et devient positive. Elle reste tout de même inférieure à la croissance départementale, mais le solde 
migratoire redevient positif et même supérieur au solde migratoire départemental. La croissance due au 
solde naturel reste plus en retrait même si elle augmente légèrement. 
 
Cependant, ce taux de croissance global au Pays cache de très fortes inégalités entre les communes. En 
effet, certaines ont des taux de croissance très importants et même parmi les plus forts du département 
(Puceul : +4,4%, Mouais : +3 ,1%, Saffré : +2,66%, Abbaretz : +2.61%), alors qu’un certain nombre 
d’autres communes ont les taux parmi les plus faibles notamment sur la communauté de communes du 
Castelbriantais : Issé, Châteaubriant, Soulvache, Fercé, Soudan, Juigné les Moutiers, le Petit Auverné 
(de -0,76% à +0,03%) 
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4.2- Une production neuve en très forte progression 
 
 
La part des logements récents est plutôt faible. Cependant, depuis le début des années 2000, la 
construction neuve est en forte progression, et a même triplé entre les périodes 1990-1999 et 2000-
2007, passant de 126 logements neufs par an à plus de 400 logements neufs par an en moyenne. 
 
Les augmentations les plus fortes concernent les communautés de communes de la Région de Nozay et 
du Secteur de Derval, qui ont multiplié par 4 la production de logements neufs. 
 
Ces évolutions récentes touchent donc principalement le Sud du Pays de Châteaubriant et les 
communes situées sur l’axe Nantes-Rennes. 
 
 

 
Construction moyenne 1990-
1999 

Construction moyenne 2000-
2007 

Augmentation moyenne entre 
les 2 périodes 

Castelbriantaise 75 196 160%
Région de Nozay 33 135 307%
Secteur de Derval 18 73 310%
Pays de Châteaubriant 126 403 220%
Département 7282 10163 40%

Source : Sitadel 1990-2007, DRE Pays de la Loire 
 
 

1990-1999 

 
 
Source : SITADEL1990 à 2006, DRE Pays de la Loire 

 
Taux de construction 
neuve annuel moyen 

 
(logements 

commencés pour 1000 
habitants) 

 
 
 
 
 

 

2000-2006 

 

 
Part du collectif dans la 

construction neuve 
Castelbriantaise 9% 
Région de Nozay 4% 
Secteur de Derval 2% 

Pays de Châteaubriant 6% 
Département 38% 
Source : Sitadel 2000-2007, DRE Pays de la Loire 
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4.3- Une consommation foncière moyenne importante 
 
 
Consommation foncière moyenne par type de construction (période 2003-2007) 
EPCI Logements collectifs Logements individuels 

groupés 
Logements individuels 
purs Moyenne 

Région de Nozay 58 m² 450 m² 1227 m² 1094 m² 

Secteur de Derval 159 m² 910 m² 1335 m² 1285 m² 

Castelbriantais 201 m² 643 m² 1508 m² 1239 m² 

Source : Indicateurs Habitat DRE, Construction neuve 2003-2007 
 
 
292 ha ont été utilisés pour la construction de logement sur la période 2003-2007 soit près de 60 ha par 
an en moyenne. En moyenne les terrains à la construction ont une surface de 1200 m² (tout type de 
logement confondu). 
 
La consommation foncière sur le Pays de Châteaubriant est parmi les plus élevées du département et 
particulièrement pour le logement individuel pur (Castelbriantais avec 1508m² en 2sd position derrière 
le Pays de Pontchâteau : 1695 m²). 
 
En revanche, la taille moyenne des parcelles pour le logement collectif est plutôt petite. Cependant, 
cela ne concerne que peu de logement dans la production neuve (6% des logements neufs entre 2000 et 
2007). 
 

4.4- Une construction neuve soutenue par l’accession aidée à la propriété 
 
 
La construction neuve est principalement axée sur la maison individuelle. Seul 6% de la construction 
neuve depuis 2000 est consacrée au logement collectif. 
 
L’accession à la propriété aidée grâce au Prêt à Taux Zéro a permis la construction de plus de 50% des 
maisons neuves sur le Pays de Châteaubriant, entre 2000 et 2005. Ce taux est bien supérieur à celui du 
département. L’accession aidée est donc l’un des principaux moteurs de la construction neuve sur le 
Pays de Châteaubriant. 
 
 
 

Territoires 
Maisons neuves construites 
sur la période 2000-2005 

Maisons neuves acquises 
avec un PTZ 

Part des maisons neuves 
acquises avec un PTZ 

C.C. du secteur de Derval 308 144 47%
C.C. de la région de Nozay 712 408 57%
C.C. du Castelbriantais 853 409 48%
Pays de Châteaubriant 1873 961 51%
Département 36737 14079 38%

Source : Sitadel 2000-2005, Fichier PTZ 2000-2005, DRE Pays de la Loire, AURAN 
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Plus précisément, on constate une forte augmentation du montant des opérations, en particulier sur la 
Région de Nozay. Alors qu’en 2000, l’opération moyenne (terrain compris) coûtait 95000 €, en 2005 il 
en coûte en 2005, 150000 €. De plus, la surface des maisons est en diminution sur la période. 
 
 Évolution du montant de 

l’opération (foncier compris) Évolution du prêt principal 

Territoires 2000 2005 2000 2005 
C.C. du Castelbriantais       105 000 €       135 000 €        58 000 €        95 000 €  
C.C. de la région de Nozay        95 000 €       150 000 €        63 000 €       102 000 €  
C.C. du secteur de Derval        95 000 €       140 000 €        58 000 €        95 000 €  
Pays de Châteaubriant (estimations)       100 000 €        140 000 €         60 000 €        100 000 €  

Source : Fichier PTZ, DRE pays de la Loire, AURAN 
 
L’envolée des prix du foncier et de l’immobilier touche également les territoires les plus éloignés des 
centres urbains. Peu à peu, les communes du Sud du Pays de Châteaubriant intègrent l’aire d’influence 
de l’agglomération nantaise. 
 
Ces communes sont désormais attractives pour des ménages souvent modestes poussés sur les limites 
de l’aire urbaine en raison des coûts élevés des logements. Ces communes offrant des prix un peu 
inférieurs sont donc convoitées. Cette situation peut sembler à priori positive : 
 
-Ces communes profitent de l’arrivée de jeunes ménages, ce qui a permis d’inverser les tendances au 
déclin démographique 
-Les ménages désirant accéder à la propriété, peuvent réaliser leur projet. 
 
Cependant, cette situation risque d’entraîner à terme des effets négatifs : 
 
-L’allongement de la distance domicile/travail devient un problème qui devient important, en raison 
des coûts liés aux déplacements qui vont augmenter avec le temps. Le budget des ménages est 
fortement amputé par le poste transport, ayant pour conséquence une dégradation de le situation 
financières des ménages, déjà souvent endettés par l’acquisition du logement. 
-L’allongement de la durée de transport/domicile travail : en raison non seulement des distances de 
plus en plus importantes à parcourir, mais également en raison de l’intensification du trafic routier. Cet 
allongement du temps passé dans les transports a des conséquences sur la vie quotidienne des ménages 
et présente des risques d’accident. 
-Un étalement urbain important ayant pour conséquence une artificialisation des espaces, une 
transformation importante des paysages et des espaces, un mitage du territoire, avec une augmentation 
des coûts liés l’urbanisation (assainissements, réseaux, transports en commun et scolaires…) à la 
charge de la collectivité. 
-Les conséquences d’une rétractation du marché immobilier pourraient avoir de forts impacts sur les 
communes et les ménages proportionnellement à leur éloignement de l’agglomération : dévaluation du 
prix des biens proportionnellement à leur éloignement des agglomérations, nombreux biens mis en 
ventes, saturation du marché, augmentation de la vacance. 

4.5- Un marché foncier et immobilier en léger retrait 
 
Le marché foncier est sur le Pays de Châteaubriant moins actif que sur le reste du département. D’une 
part le nombre de transactions n’est pas très élevé (346 ventes en 2007 soit 8% des ventes de terrains à 
construire du département). De plus elles se concentrent sur les 3 pôles principaux (Châteaubriant, 
Derval et dans une moindre mesure Nozay), qui totalisent plus de 40% des ventes du Pays. 
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Prix du foncier à bâtir 

Territoires 
Nombre de 
ventes 2007 

Surfaces 
moyennes en m² Prix/m² 

C.C. du Castelbriantais 142 1330              28 €  
C.C. de la région de Nozay 73 1440              40 €  
C.C. du secteur de Derval 131 1294              29 €  
Pays de Châteaubriant 346 1340              31 €  

Source : Fichier ŒIL 2007, DGI, Traitement CG44 
 
La surface moyenne des terrains à bâtir du Pays de Châteaubriant est identique à la moyenne 
départementale (1340 m²). Cependant, cette moyenne importante est le signe d’une forte 
consommation foncière. 
 
 

 
Le prix moyen au m² est deux fois inférieur au prix moyen constaté sur le département (65 €/m²). 
Cependant, on observe une grande différence entre les communautés de communes : la Région de 
Nozay, plus proche des marchés urbains de l’agglomération nantaise est globalement plus chère que 
ces deux voisines. 
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Les prix des maisons individuelles (en 2007) vont de moins de 100 000 € à 200 000 € en moyenne. 
Une large couronne périurbaine secondaire au Sud du Pays de Châteaubriant (Région de Nozay 
notamment) est repérable en raison des marchés immobiliers plus valorisés. La moyenne de prix est 
comprise entre 150 000 et 200 000 €. 
 

4.6- Un territoire caractérisé par une forte propriété occupante. 
 
 1999 2005 

Territoires 
Résidences 
principales 

Part des 
propriétaires 
occupants 

Part des 
locataires  

Résidences 
principales 

Part des 
propriétaires 
occupants 

Part des 
locataires  

C.C. du Castelbriantais 12543 67,5% 28,2% 13310 76,0% 19,4% 
C.C. de la région de Nozay 4289 74,2% 19,3% 4967 75,4% 20,9% 
C.C. du secteur de Derval 3380 75,9% 17,3% 3762 69,2% 27,9% 
Pays de Châteaubriant 20212 70,3% 24,5% 22039 71,8% 24,9% 
Département 470409 61,6% 35,70% 518955 62,6% 35,5% 

Source : Filocom 1999, 2005, DRE pays de la Loire, DGI 
 
Le parc de locatifs (privés et publics) ne représente qu’environ ¼ du parc des résidences principales, 
avec une très faible évolution entre 1999 et 2005. Le parc de propriétaires occupant quant à lui 
représente plus de 70% du parc de résidences principales et a connu une augmentation entre 1999 et 
2005. Cette part conséquente est fréquente sur les territoires non urbains et en particulier dans les 
territoires ruraux. 
 
Cependant, l’offre en logement du territoire est particulièrement déséquilibrée, et le parc locatif est très 
concentré puisque 41% des logements locatifs se situent sur la commune de Châteaubriant. La 
situation est encore plus marquante avec les logements locatifs sociaux puisque Châteaubriant 
représente 50% du parc total. 
 

4.7- Le parc locatif privé et ses occupants 
 
Le parc locatif privé loge 3821 ménages (soit 17% des ménages), représentant 8276 personnes. 
 
88% des ménages locataires privés ont des revenus inférieurs à 100% des plafonds HLM. 
 
40% des locataires privés sont aidés par la CAF (1537 ménages) dont : 
256 familles monoparentales (54% des ménages de ce type aidés) 
776 personnes seules (62% des ménages de ce type aidés) 
727 ménages à faible revenu (57% des ménages de ce typa aidés) 
 
Loyer moyen des allocataires d’une aide au logement de la CAF résidant dans le parc privé 

EPCI Loyer moyen des 
allocataires du parc privé 

% de supériorité par rapport au loyer 
moyen des allocataires du parc social 

C.C. du Castelbriantais 356 24,2% 
C.C. de la région de Nozay 393 21,6% 
C.C. du secteur de Derval 406 21,2% 

Source : Fichier CAF 2007 
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4.8- Un parc de logement plutôt ancien 
 
 

Libellé 

part des 
logements 
anciens 

part des 
logements 
récents part RP 7et 8

Logements 
indignes 
2003 

Part 
logements 
indignes 

C.C. du secteur de 
Derval 63,5% 9,7% 15,2% 424 13,0%
C.C. de la région de 
Nozay 56,5% 16,2% 8,4% 449 10,5%
C.C. du Castelbriantais 53,7% 10,1% 10,3% 1065 9,5%
Pays de Châteaubriant 56,1% 13,2% 10,7% 1938 10,3%
Département 32,5% 20,2% 5,4% 28596 6,7%

Source : Filocom 1999, 2005, DRE pays de la Loire, DGI 
 
 
Avec plus de 50 % de logements anciens (construits avant 1948), le Pays de Châteaubriant se 
démarque assez nettement des moyennes départementales. La part de logements anciens atteint même 
quasiment 2/3 du parc de logements sur le Secteur de Derval. 
 
A l’inverse la part des logements récents (construits après 1990) est bien moins importante que sur le 
reste du département, même si l’augmentation de la construction neuve de ces dernières années est 
perceptible en particulier sur la Région de Nozay. 
 
Cette part de logements anciens importante a une influence sur l’état général du parc puisque plus de 
10% des logements sont considérés comme potentiellement indignes. De même, la part des résidences 
principales classées 7 et 8 est deux fois supérieure à la moyenne départementale. 
 
 

4.9- Un parc locatif social en développement 
 
Le Pays de Châteaubriant compte 1950 logements sociaux en 2007. 
 
En 2006, le taux de logement social est égal à 8,54% Ce taux est un peu supérieur aux taux rencontrés 
sur les territoires non urbains et notamment sur les territoires ruraux. Cependant, ce taux est largement 
tributaire du parc de logements sociaux de la commune de Châteaubriant puisque celle-ci détient 53 % 
du parc de logements sociaux de l’ensemble du Pays de Châteaubriant. 
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Territoires Nombre de logements sociaux en 2007 Part dans le parc de résidences principales (2006*) 
C.C. du Castelbriantais 1459 11,18%
C.C. de la région de Nozay 316 4,49%
C.C. du secteur de Derval 175 4,72%
Pays de Châteaubriant 1950 8,54%
Département 69028 13,19%

Source : EPLS 2006,2007, DRE Pays de la Loire, TH2006, DGI 
 
*Les premières analyses du fichier EPLS 2007, montre une augmentation significative du parc social 
sur la communauté de communes de la Région de Nozay. On compte 93 logements en plus, et le taux 
de logements social serait supérieur à 6%. 
 
En moyenne depuis 2000, le Pays de Châteaubriant consacre 15 % de la construction neuve au 
logement social ce qui est, il faut le souligner, supérieur à la moyenne départementales (environ 13%), 
avec une production moyenne annuelle de 60 logements. 
 
Même si le besoin en logements locatifs sociaux est important sur l’ensemble du territoire, le Pays de 
Châteaubriant est cependant un territoire où la tension locative sociale est moins vive que sur les 
agglomération et le périurbain. Cependant, le profil de population étant plutôt modeste, puisque près 
de 80% de la population a des revenus lui permettant d’entrer dans le parc social, il est important de 
conserver ce rythme de construction afin que la part du parc social ne diminue pas. 
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4.10- Une faible demande locative sociale mais des besoins réels 
 
 
Les demandes inscrites sur le fichier commun de la demande témoignent de réels besoins sociaux 
mais, il faut le préciser, ne traduisent pas l’ensemble des besoins. 
 
Rappelons que 80% des ménages sont éligibles au parc social mais tous ne sont pas locataires ou 
candidat à la location de locatifs sociaux. Les caractéristiques sociales et démographiques de ce 
territoire indiquent un potentiel de besoins non négligeable. On peut noter le vieillissement important 
de la population qui va impacter l’habitat et les besoins en logement. 
 
2% de la demande locative sociale départementale porte sur le Pays de Châteaubriant. Cela correspond 
à 550 demandes qui se répartissent de la manière suivante : 
 

Pays de Châteaubriant
438

Communes hors 44
54

Autres communes 44
59

 
 

Source : Fichier de la Demande Locative Sociale, mars 2008, CREHA Ouest 

 
Une minorité de demandeurs proviennent des agglomérations de Nantes, de Saint Nazaire ou encore de 
Rennes. 
 
Mais à l’inverse, 100 demandeurs résidants sur la Pays de Châteaubriant demandent un logement sur 
une commune de Nantes Métropole. 
Les demandes de mobilité dans le parc social sont importantes : 32% des demandeurs logés dans le 
parc social souhaitent pour différents motifs un logement plus adapté. 
 
Les 2/3 des demandes proviennent de ménages qui souhaitent accéder au parc. 
 
29% des demandeurs  ont moins de 30 ans, 19% ont plus de 60 ans. 
 
Les demandeurs ont majoritairement des ressources si modestes qu’ils sont éligibles au parc locatif très 
social (PLATS par exemple). 
 
 
 
 

Age des demandeurs 

 Moins de 30 ans 31-59 ans Plus de 60 ans 

Nombre 164 291 108 

Part 29% 52% 19% 

Revenus des ménages demandeurs 

 
Moins de 60% 
des plafonds 
HLM 

De 60 à 
99% des 
plafonds 

100% et plus 

Nombre 369 86 6 

Part 80% 19% 1% 
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Type de logement recherché 
  Type 1 Type 2 Type 3 Type 4 Type 5 Type 6 et + Total 

Nombre 16 149 247 123 27 1 563
Part 2,8% 26,5% 43,9% 21,8% 4,8% 0,2% 100,0%

Source : Fichier de la Demande Locative Sociale, mars 2008, CREHA Ouest 

 
Les T2 et les T3 sont très recherchés et concentrent l’attente de 70% des demandeurs. 
 
27 % des demandes font suite à un besoin de décohabitation (prise d’indépendance du foyer parental, 
séparations) 
 
37% des demandes sont motivés par l’inadaptation du logement actuel : trop petit, inconfortable, trop 
cher (à noter, 6,9% des motivations alors que cette part monte à 13% sur le département). 
 
 

  
Délais 
d'attente 

Délais 
d'attribution 

Pays de Châteaubriant 12,8 7,3
Département 14,2 13,5

Source : Fichier de la Demande Locative Sociale, mars 2008, CREHA Ouest 

 
 
Le délai d’attribution est quasiment deux fois moins important que sur le département. Un demandeur 
attend en effet un peu plus de 7 mois avant qu’on ne lui attribue un logement. En revanche, les 
demandes actuelles en cours enregistrent 13 mois d’attente, rejoignant la tendance départementale. 
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Les éléments et enjeux à retenir : 
 
 
Après avoir connu un déclin démographique dans les années 90, le Pays de Châteaubriant retrouve une 
croissance démographique positive depuis 2000. 
Cette évolution majeure s’accompagne de modifications importantes en matière d’habitat. 
Les plus spectaculaires concernent l’activité de construction neuve ; Là où la croissance des ménages 
est la plus forte, la progression de la production neuve de logements a été spectaculaire. La proximité 
du pôle urbain nantais et l’axe routier Nantes-Rennes ont rendu les communes situées au Sud et à l’Est 
du territoire très attractives. Très convoitées par les ménages familiaux aux revenus modestes 
candidats à l’accession, ces communes ont été très attractives en raison du prix du foncier et des 
opportunités de construction. Cette attractivité renforcée a eu pour effet de valoriser les marchés 
fonciers et immobiliers. 
 
Le développement de l’habitat s’est donc réalisé au profit des propriétaires occupants et donc au 
détriment des locataires, pour qui l’offre locative, qu’elle soit privée ou publique, ne s’est pas 
développée. 
 
L’offre locative sociale est peu développée au regard des caractéristiques socio-démographiques de la 
population du territoire. Une partie des besoins s’expriment au travers du fichier commun de la 
demande HLM, mais ne révèle pas une forte tension. Les évolutions démographiques envisagées 
permettent d’estimer des besoins en logements et en locatifs sociaux qu’il ne faut pas sous-évaluer. 
Qu’il s’agisse du vieillissement de la population, de la précarité des ménages et des perspectives 
démographiques liées au projet ferroviaire, tout laisse à penser qu’il faut maintenir la quantité et la 
qualité de l’offre locative sociale pour répondre à l’ensemble des besoins. La diversification de l’offre 
nouvelle de logements est un enjeu majeur pour faire face à l’équilibre démographique du territoire et 
aux besoins de mobilité et de parcours résidentiel des ménages. 
 
La localisation de l’offre nouvelle de logements est également un enjeu majeur pour ce territoire où le 
dynamisme de l’activité de construction conduit à une forte consommation d’espace et à une 
dispersion de l’habitat. Le logement individuel, la taille des parcelles et  le mode d’urbanisation sont 
les éléments qui pèsent sur la consommation et l’organisation de l’espace et sont aussi les enjeux du 
développement équilibré et maîtrisé de demain.  
Une localisation moins éparse des logements neufs, des logements moins souvent individuels un 
habitat plus dense et localisé près des services, des équipements et moyens de transports collectifs, 
voilà les facteurs d’un développement de l’habitat maîtrisé. 
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Les orientations 
 

1- Les grandes orientations habitat pour le département 
 
LES AXES STRATÉGIQUES DU PLAN DEPARTEMENTAL DE L’HABITAT : 

 Renforcer l’offre en logements abordables et le locatif social en particulier. 
 Modifier les logiques de développement et de localisation de l’habitat. 
 Modifier les modèles d’urbanisation. 

 
 
Le PDH préconise de maîtriser le développement de l’habitat et de l’urbanisation pour contenir les 
effets de l’étalement urbain. Il envisage également de  renforcer les pôles urbains centraux et 
secondaires. Pour y parvenir, la stratégie va consister à mieux localiser, et donc, à recentrer le 
développement de l’habitat en fonction des besoins et du tissu urbanisé existant. La stratégie est 
également de renforcer l’offre en logements, sociaux en particulier, dans les pôles urbains principaux, 
les pôles secondaires et littoraux. 
Ainsi, la répartition de l’effort de construction locative sociale doit privilégier ces territoires aux 
marchés immobiliers et fonciers particulièrement tendus.  
Limiter la croissance des ménages sur les territoires périurbains, limiter l’impact de l’étalement urbain 
constituent des axes majeurs de cette stratégie, tout comme maîtriser l’organisation et la consommation 
d’espace en développant un autre modèle d’urbanisation, de nouvelles formes urbaines et un autre 
modèle de production de logements plus économe en foncier. L’économie d’espace et la maîtrise de 
l’occupation des sols sont au cœur des enjeux liée à l’urbanisation. Le renouvellement urbain doit être 
préconisé ainsi que les extensions urbaines en continuité du tissu bâti existant des centre villes et 
bourgs, tout en recherchant  la proximité des équipements, des commerces, services et des transports 
collectifs. 
 

2- Les grandes orientations habitat du PDH pour le Pays de 
Châteaubriant 
 
Trois grandes orientations pour une politique locale de l’habitat cohérente avec la 
politique départementale : 
 

2.1- Maîtriser le développement de l’habitat 
 

 Maîtriser le développement de l’offre nouvelle au Sud du Pays de Châteaubriant 
 

 Anticiper la venue du projet de tram-train : renforcer l’offre des pôles équipés et desservis par les 
transports en commun  
 

 Veiller à maintenir un équilibre entre les populations jeunes et âgées et une diversité sociale. 
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 Diversifier l’offre d’habitat, mieux urbaniser, consommer moins d’espace, construire pour répondre 
aux besoins. 

2.2- Diversifier les statuts d’occupation par le développement significatif d’une offre 
nouvelle  
 

 La Priorité : développer l’offre locative sociale (type PLUS et PLAI) pour les ménages modestes  
 

 De manière complémentaire : développer une offre de logements complémentaires pour tous les 
ménages du territoire : offre locative privée  financièrement accessible 
 

2.3- Résorber le parc potentiellement indigne 
 

 Améliorer l’habitat ancien  et notamment les logements potentiellement indignes du parc privé 
locatif, et occupés par leurs propriétaires. 
 

2.4- Répondre au vieillissement de la population en adaptant l’offre d’habitat 
 

 Adaptation des logements et offre de services pour le maintien à domicile. 
 

3- Les préconisations issues du Plan Départemental de l’Habitat 
(PDH) 
 

3.1- La déclinaison du schéma départemental de développement de l’habitat pour le 
Pays de Châteaubriant 
 
 
Les orientations et préconisations du PDH permettent de proposer des grandes orientations en matière 
d’habitat pour le Pays de Châteaubriant  
 
Le défi à relever pour le territoire de Châteaubriant  est de maîtriser  le développement de l’offre 
nouvelle de logements et en particulier sa localisation. La diffusion des nouveaux logements sur 
l’ensemble des communes du Pays n’est pas le modèle à poursuivre sur ce territoire. Il faut au 
contraire développer l’offre d’habitat des pôles et communes qui disposent  déjà des équipements et 
services à la population. 
 
Les communes desservies par le réseau de transport ferroviaire sont particulièrement bien situées pour 
accueillir l’offre nouvelle en logement, social en particulier. Il s’agit d’accompagner et de favoriser le 
développement économique car loger les actifs est indispensable. Le développement de l’offre 
nouvelle devra privilégier les sites à proximité des gares qui constituent pour ce territoire un véritable 
atout. 
 
L’offre nouvelle de logements doit également répondre quantitativement et qualitativement aux 
besoins des ménages.  
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Il est ainsi proposé au Pays de Châteaubriant  

* de maîtriser quantitativement la production neuve autour de 480 logements neufs chaque 
année  
* de maîtriser la localisation de cette offre en privilégiant les pôles du territoire  
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Trois pôles ont été repérés par le Conseil général sur ce territoire : 
 
-Châteaubriant 
-Derval 
-Nozay 
 
Pour répondre aux enjeux de déplacement et de mobilité indispensable au développement équilibré et 
maîtrisé du territoire départemental et sans revenir sur la territorialisation des objectifs de production 
fixés dans le PLH, il apparaît important de développer l’offre d’habitat plus particulièrement dans ces 
3 communes. 
 
 

3.2- Diversifier l’offre d’habitat : une priorité du PDH pour répondre aux besoins des 
habitants et à l’équilibre des territoires 
 

 Diversifier l’offre d’habitat en construisant du logement locatif et du locatif social en 
particulier, accessible aux habitants du territoire. 
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Le document cartographique ci-dessus synthétise un ensemble d’indicateurs qui caractérisent l’offre et 
la demande locatives sociales. Il révèle en Loire-Atlantique des écarts très importants sur certains 
territoires urbains, périurbains et littoraux. 
En ce qui concerne le Pays de Châteaubriant, les écarts constatés révèlent une tension assez  modérée, 
malgré tout plus importante sur la CC de la région de Nozay.  
Compte tenu des projets majeurs pour ce territoire, qu’il s’agisse du tram-train ou de la plate forme 
aéroportuaire, il est très probable que les besoins en logement et en locatifs sociaux soient modifiés. 
C’est pourquoi, il pourrait être envisagé que les élus du territoire se dotent d’un PLH pour anticiper  
sur ces besoins et répondre au mieux  à ces évolutions majeures. 
 
Sur le volet locatif social en particulier, le PDH propose de fixer une règle départementale pour répartir 
la production en fonction des besoins constatés : 
 

 20 à 25% de la construction neuve dans les pôles selon la part locative sociale actuelle 
 Hors pôles et hors SRU, 25% pour les opérations de plus de 5 logements. 

Ces taux peuvent  être inscrits dans les PLU et s’appliquer à tous les programmes habitat de plus de 5 
logements. Ils peuvent également servir de référence pour quantifier les besoins en logements, 
programmer les opérations, anticiper sur la production de foncier constructible. 
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 Diversifier l’habitat, les formes urbaines, les types de logements, les statuts d’occupation et les 
prix pour favoriser l’équilibre générationnel et social des communes et permettre à tous les 
publics de se loger : 

 Favoriser le maintien des personnes âgées à domicile en développant une offre adaptée à leurs 
besoins (proximité des équipements et services, conception adaptée à une mobilité réduite, coût du 
logement maîtrisé pour des ménages aux petites retraites…) 

 Anticiper sur les besoins croissants d’une population très âgée en logements, hébergements et offres 
de service.  

 Assurer une offre de locatifs sociaux à loyer très modéré pour satisfaire une demande de ménages 
aux revenus très modestes. 

 Diversifier les formes urbaines et l’urbanisation pour un habitat moins gourmands en foncier, plus 
resserré et donc moins gourmands en espaces publics, voiries… (habitat groupé, collectif, localisé dans 
le tissu urbanisé ou à proximité, parcelles de taille réduite, tissu bâti ancien à renouveler…) 
 

 Diversifier l’offre d’habitat en poursuivant les efforts entrepris pour l’amélioration du parc 
ancien privé : 

 Améliorer  le parc privé ancien et surtout participer à la résorption de l’habitat potentiellement 
indigne, notamment dans les trois pôles où les situations de mal logement pénalisent plus fortement les 
locataires les plus fragiles. Un effort est donc à mener en direction du parc locatif privé existant et 
l’amélioration des conditions de logement des locataires. 

 Développer l’offre locative privée 
 Assurer une meilleure performance énergétique des logements privés 

 

3.3- Garantir le niveau de production de l’offre locative sociale : une priorité du Pays 
de Châteaubriant pour le PDH 
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4- Synthèse des préconisations 
 

 
FICHE DE SYNTHESE DES PRECONISATIONS DU PDH 

POUR LES COMMUNES DU PAYS DE CHATEAUBRIANT 
 

Maîtriser le développement de l’habitat : maîtriser la 
localisation de l’offre nouvelle et économiser l’espace 
 

Poursuivre le développement de l’habitat en maintenant le 
rythme de construction locative sociale 

Orientations du PDH 

Anticiper sur les besoins futurs de logements 

Logements à 
construire par an 

480 logements : 
-200 sur le Castelbriantais 
-200 sur la Région de Nozay 
-80 sur le Secteur de Derval 

Offre nouvelle 
d’habitat à renforcer 
sur les pôles urbain et 

intermédiaires, 
notamment l’offre 

sociale 

1 pôle urbain : Châteaubriant 
 
2 pôles intermédiaires : Nozay et Derval 
 

Modifier les formes de 
l’urbanisation 

Limiter la production de logements individuels et donc 
construire plus de logements collectifs, intermédiaires ou 
individuel groupé, Développer un habitat moins gourmand en 
foncier : diminuer la taille des parcelles 
Urbaniser dans le prolongement, ou dans, le tissu bâti existant, 
Favoriser le renouvellement urbain  

Objectif annuel de 
production locative 

sociale à l’horizon 2012 

35 logements : 
-20 sur le Castelbriantais 
-10 sur la Région de Nozay 
-5 sur le Secteur de Derval 

Part de la construction 
neuve à consacrer au 

locatif social 

20 %, pour le pôle urbain de Châteaubriant  
 
25 % pour les pôles intermédiaires de Nozay et de Derval 
 
25% pour toutes les opérations de plus de 5 logements des autres 
communes 
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Annexes : 
 
 

Annexe 1- Lexique des abréviations les plus utilisées dans le 
domaine de l’habitat 
 
A.C.D Accord Collectif Départemental 
A.D.I.L. Agence Départementale d’informations sur le Logement 
A.L. Allocation Logement 
A.N.A.H. Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat 
A.P.L. Aide Personnalisée au Logement 
C.A Communauté d’Agglomération 
C.D.C. Caisse des Dépôts et Consignations 
C.F.F. Crédit Foncier de France 
C.L.I Commission Locale d’Insertion 
C.S.L Commission Sociale Locale 
E.N.L Engagement National pour le Logement (Loi) 
E.P.C.I : Établissement Public de Coopération Intercommunale 
F.A.A.D. Fons Départemental d’Aide aux Accédants P.A.P. en difficulté 
F.A.A.P. Fonds d’Aide aux Accédants à la Propriété 
F.H.R. Fonds Habitat Rural 
F.S.H. Fonds Solidarité Habitat 
F.S.L. Fons Solidarité pour le Logement 
G.R.S.D Groupe de Résolution des Situations Difficiles 
H.L.M. Habitation à Loyer Modéré 
O.P.A.H. Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
P.A.L.U.L.O.S Prime à l’Amélioration des Logements à Usage Locatif et à Occupation Sociale 
P.A.S. Prêt à l’Accession Sociale 
P.B Propriétaire Bailleur 
P.C. Prêt Conventionné 
P.C.S Plan de Cohésion Sociale 
P.I.G. Programme d’Intérêt Général 
P.L.A.I Prêt Locatif Aidé d’Intégration 
P.L.H Programme Local de l’Habitat 
P.L.I. Prêt Locatif Intermédiaire 
P.L.S. Prêt Locatif Social (logement locatif social de haute gamme) 
P.L.U. Plan Local d’Urbanisme 
P.L.U.S. Prêt Locatif à Usage Social (logement locatif social de base) 
P.O Propriétaire Occupant 
P.S.L.A. Prêt Social en Location Accession 
P.S.T. Programme Social Thématique 
PTZ Prêt à taux zéro 
S.C.O.T Schéma de Cohérence Territoriale 
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Annexe 2 : Liste des communes par type et familles 
 
 
1- Les polarités et communes urbaines 
1A Communes 

ST NAZAIRE 
NANTES 
ORVAULT 
REZE 

ST HERBLAIN 

Polarités urbaines majeures et structurantes, 
denses, à dominante locative 

ST SEBASTIEN SUR LOIRE 
1B Communes 

ANCENIS Ville-centres intermédiaires, offre locative 
importante CHATEAUBRIANT 

2 Communes 
DONGES 

MONTOIR-DE-BRETAGNE 

TRIGNAC 

BOUGUENAIS 

COUERON 

INDRE 

LA MONTAGNE 

Communes urbaines liées à l'industrie avec un 
habitat assez diversifié 

LE PELLERIN 

3- Les communes touristiques du littoral 
7 Communes 

ASSERAC 
BATZ-SUR-MER 
LA BERNERIE-EN-RETZ 
LE CROISIC 
LA BAULE-ESCOUBLAC 
MESQUER 
LES MOUTIERS-EN-RETZ 

PIRIAC-SUR-MER 

LA PLAINE-SUR-MER 

PORNIC 

PORNICHET 

LE POULIGUEN 

PREFAILLES 

ST BREVIN LES-PINS 

ST MICHEL CHEF-CHEF 

ST MOLF 

Communes côtières en fort développement, 
population âgée 

LA TURBALLE 

 
 



 
 
DIAGNOSTIC HABITAT PAYS DE CHÂTEAUBRIANT 2008 PAGE 33 - 
 

2- Les communes périurbaines 
3A Communes 

BASSE-GOULAINE 
BOUAYE 
BRAINS 
CARQUEFOU 

CASSON 

LA CHAPELLE-SUR-ERDRE 

CHEIX-EN-RETZ 

GRANDCHAMPS-DES-FONTAINES 
GUERANDE 
LA HAIE-FOUASSIERE 
HAUTE-GOULAINE 
MAUVES-SUR-LOIRE 
PONT-SAINT-MARTIN 

PORT-SAINT-PERE 
ST AIGNAN GRANDLIEU 
ST ANDRE DES EAUX 
ST LEGER LES VIGNES 

STE LUCE SUR LOIRE 
ST LYPHARD 

SAUTRON 

LES SORINIERES 

SUCE-SUR-ERDRE 

THOUARE-SUR-LOIRE 

TREILLIERES 

VERTOU 

VIGNEUX-DE-BRETAGNE 

Périurbain, jeune, attractif et valorisé 

GENESTON 
3B Communes 

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE 
ANETZ 
BESNE 
LE BIGNON 

LA BOISSIERE-DU-DORE 

BOUEE 

LE CELLIER 
LA CHAPELLE-BASSE-MER 
LA CHAPELLE-DES-MARAIS 
LA CHAPELLE-HEULIN 
LA CHAPELLE-LAUNAY 
CHATEAU-THEBAUD 
LA CHEVROLIERE 

CORDEMAIS 
COUFFE 
CROSSAC 
DREFFEAC 

ERBRAY 

Périurbain familial intermédiaire de 2ème couronne

FAY-DE-BRETAGNE 
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GETIGNE 

GORGES 

HERBIGNAC 

HERIC 

LE LANDREAU 

LIGNE 
LA LIMOUZINIERE 

MAISDON-SUR-SEVRE 

MALVILLE 
MESANGER 
MONNIERES 
MONTBERT 
MOUZEIL 
MOUZILLON 
NOTRE-DAME-DES-LANDES 

NOYAL-SUR-BRUTZ 

OUDON 

LE PALLET 

PETIT-MARS 

POUILLE-LES-COTEAUX 

PRINQUIAU 

LA REMAUDIERE 

REMOUILLE 

ROUANS 

STE ANNE SUR BRIVET 

ST COLOMBAN 

ST ETIENNE DE MONTLUC 

ST FIACRE SUR MAINE 

ST GEREON 

ST HERBLON 

ST HILAIRE DE CHALEONS 

ST HILAIRE DE CLISSON 

ST JEAN DE BOISEAU 

ST JULIEN DE CONCELLES 

ST LUMINE DE CLISSON 

ST LUMINE DE COUTAIS 

ST MALO DE GUERSAC 

ST MARS DE COUTAIS 

ST MARS DU DESERT 

STE PAZANNE 

ST PHILBERT DE GRAND LIEU 

STE REINE DE BRETAGNE 

LE TEMPLE-DE-BRETAGNE 

LES TOUCHES 

VALLET 

VUE 

3C Communes 
Périurbain populaire au développement plus récent ARTHON-EN-RETZ 
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BARBECHAT 

BOUSSAY 
CHAUVE 

CHEMERE 
CORSEPT 
FRESNAY-EN-RETZ 
FROSSAY 
LA MARNE 
MAUMUSSON 
MONTRELAIS 
PAULX 

LA PLANCHE 

PUCEUL 

LA REGRIPPIERE 

LA ROUXIERE 

CORCOUE-SUR-LOGNE 

ST ETIENNE DE MER MORTE 

ST GILDAS DES BOIS 

ST MEME LE TENU 

ST PERE EN RETZ 

ST VIAUD 

VIEILLEVIGNE 

LA GRIGONNAIS 

4- Espace à dominante rurale 
5  Communes 

BLAIN 
CLISSON 
LE LOROUX-BOTTEREAU 
MACHECOUL 

NORT-SUR-ERDRE 

NOZAY 

PAIMBOEUF 
PONTCHATEAU 
ST MARS LA JAILLE 
SAVENAY 

Pôles urbains secondaires, habitat plutôt diversifié, 
attractifs 

VARADES 
4 Communes 

BOUVRON 
CAMPBON 
FEGREAC 
FERCE 
JOUE-SUR-ERDRE 

LAVAU-SUR-LOIRE 
LOUISFERT 
MISSILLAC 
QUILLY 

ROUGE 

RUFFIGNE 

Secteurs sous influence urbaine, aux dynamiques 
moyennes 

SAFFRE 
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ST AUBIN DES CHATEAUX 

ST JOACHIM 
ST NICOLAS DE REDON 
SEVERAC 
SOUDAN 
SOULVACHE 
TEILLE 
TRANS-SUR-ERDRE 
VILLEPOT 
LA CHEVALLERAIS 
LA ROCHE-BLANCHE 

6 Communes 

ABBARETZ 

AVESSAC 

BELLIGNE 

BONNOEUVRE 

BOURGNEUF-EN-RETZ 

LA CHAPELLE-GLAIN 

LA CHAPELLE-SAINT-SAUVEUR 

CONQUEREUIL 

DERVAL 

LE FRESNE-SUR-LOIRE 

LE GAVRE 

GRAND-AUVERNE 

GUEMENE-PENFAO 

GUENROUET 

ISSE 

JANS 

JUIGNE-DES-MOUTIERS 

LEGE 

LUSANGER 

MARSAC-SUR-DON 

MASSERAC 

LA MEILLERAYE-DE-BRETAGNE 

MOISDON-LA-RIVIERE 

MOUAIS 

PANNECE 

PETIT-AUVERNE 

PIERRIC 

LE PIN 

PLESSE 

RIAILLE 

ST JULIEN DE VOUVANTES 

ST SULPICE DES LANDES 

ST VINCENT DES LANDES 

SION-LES-MINES 

TOUVOIS 

TREFFIEUX 

Espace rural modeste et vieillissant, marqué par 
l'habitat ancien 

VAY 
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VRITZ 
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